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Thank you Madam Chairperson. 

I am pleased to present Canada's statement on Indigenous peoples and their relationship to 
land and to outline some important changes in the ways Aboriginal land and resource issues 
have been dealt with in Canada. 

Land has special meaning for Aboriginal peoples around the world and Aboriginal peoples 
in Canada are no exception. Access to lands and natural resources can help to provide 
Aboriginal peoples with a viable economic base and opportunities for increased self-
sufficiency.  Clarifying control over lands and resources also establishes certainty over land 
use and increased political stability. These conditions provide the foundation for good 
governance, strong economies and respect for human rights. The challenge is often how to 
achieve a balance between access to land and resources by Aboriginal peoples and other 
demands. 

Since the Royal  Proclamation  of  1763,  there has been a policy in what is now Canada, for 
the government to deal with Aboriginal peoples on land and resource matters. In the early 
decades of Canadian confederation, a series of treaties were signed between the Crown and 
Aboriginal groups which set aside reserve lands for Indians, provided for hunting, trapping 
and fishing on unoccupied Crown lands, and assured other rights and benefits. These Indian 
treaties are much more than simple real estate transactions. They are fundamental building 
blocks in the relationship between the Crown and First Nations. 

While many of the commitments in these agreements have been honoured, there have been 
concerns that the Government's side of the relationship has sometimes fallen short. In 1973, 
Canada introduced the specific claims process to deal with situations where the government 
has not fulfilled  its obligations under treaties, as well as the lndian  Act  or other agreements. 
Over 200 specific and treaty land entitlement claims have been settled, many involving land 
and resource issues. For example, the Manitoba  Treaty  Land Entitlement  Framework 
Agreement  (MTLEFA) was signed by 19 First Nations, Canada and Manitoba in May 1997. 
Under the Framework  Agreement,  4,454 square kilometres of land is to be transferred  to the 
19 First Nations' reserves. Much of this comes from the provincial crown lands, with the 
balance purchased from private land owners with funding from the Agreement. 

Through the Saskatchewan  Treaty  Land Entitlement  Agreement  we  will be adding some 1.9 
million acres of land to existing reserves, or more than doubling the amount of reserve land 
in the province. 

Madam Chairperson, 

In 1973, the Government of Canada also announced a policy on comprehensive land claims. 
These involve negotiations with Aboriginal groups in areas where claims to Aboriginal title 
have not been addressed by treaty or through other legal means. These comprehensive 
claims are modern-day treaties, and provide for the Aboriginal ownership of defined areas 
of land, as well as a financial component which can be used to improve community 
conditions, build infrastructure  and invest in economic development initiatives. They clarify 
issues of land and resource ownership and provide lasting protection for the traditional land-
based interests of Aboriginal peoples, including hunting, fishing and trapping through the 
establishment of wildlife co-management boards. 
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The settlement of a comprehensive claim helps to provide a stable economic environment 
which can pave the way for economic development projects that create jobs, income and 
business opportunities for Aboriginal and non-Aboriginal people alike. Settlement 
agreements in Canada's North, for example, have opened up vast areas to mineral 
exploration and development. Mining companies, in turn, have sometimes negotiated 
"Impact and Benefits Agreements" with nearby Aboriginal communities. These Agreements 
can contain commitments to provide jobs, business opportunities, training, and scholarships 
as well as annua! cash payments over the life of a mine. A recent study in the province of 
British Columbia confirmed that Aboriginal people are not the only ones to gain from 
comprehensive claims settlements. In many cases, settlement agreements have led to 
stronger partnerships between Aboriginal and non-Aboriginal societies, and have opened the 
doors to joint economic initiatives. 

Thirteen comprehensive claims have now been settled, most in the last decade. These 
settlements have been in northern Quebec and across northern Canada. There has also 
been progress in negotiations in Labrador and British Columbia. 

Due to the many claims in British Columbia, the British Columbia Treaty Commission (BCTC) 
was established in 1993 to facilitate and monitor treaty negotiations and to allocate 
negotiation funding to Aboriginal groups in British Columbia. The current chief Commissioner 
is Miles Richardson of the Haida Nation. The BCTC has declared 50 negotiating tables ready 
and Framework Agreements have been signed with 38 First Nations. Just this past spring, 
an Agreement-in-Principle was initialled in the Sechelt Treaty Negotiations. 

The Nisga'a  Final  Agreement  will be the first  comprehensive claim to be settled in British 
Columbia. It was initialled by the Nisga'a and the governments of British Columbia and 
Canada in August 1998. This was followed by the ratification of the treaty by the Nisga'a in 
November and by the provincial legislature in April 1999. In May, the federal  government 
signed the Nisga'a  Final  Agreement  in preparation for its consideration by Parliament. 

The Nisga'a settlement is also the first  treaty in Canada to cover a land claim and self-
government in a single package. It sets aside approximately 2,000 square kilometres of the 
Nass River Valley as Nisga'a lands, and establishes a Nisga'a Central Government with 
jurisdiction over matters that are internal and integral to Nisga'a culture. The Nisga'a will own 
surface and subsurface rights on Nisga'a lands, and have a share of Nass River salmon 
stocks as well as Nass area wildlife harvests. The treaty also provides the Nisga'a with a 
financial transfer  of $190 million, payable over 15 years. These funds will spur economic 
development, both within the Nisga'a First Nation and with nearby communities. 

Nunavut is an example of a comprehensive claim, involving the Inuit people of Canada's 
eastern Arctic, and the creation of public government in the North, In 1993, a comprehensive 
claim was signed with the Tungavik Federation of Nunavut, along with provisions for the 
establishment of the new territory of Nunavut. 

Nunavut came into existence on April 1, 1999. It covers one-fifth  of Canada's land mass. 
Some 85 percent of its 25,000 residents are Inuit. Because they represent a substantial 
majority in the new territory, the Inuit will be able to shape governing systems that are more 
receptive, responsive and sensitive to their culture and traditions, their needs and aspirations 
while working within a system of public government similar to Canada's two other territorial 
governments. 
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Nunavut has a vast potential for wealth and job creation. The territory contains significant 
resources, including copper, gold, silver, lead, zinc and diamonds, as well as abundant 
hunting and fishing. Tourism is a promising industry. The territorial government will have a 
strong say in how all these resources will be developed. 

Madam Chairperson, 

The Government of Canada and Aboriginal peoples have been working to restore a 
partnership based upon mutual trust. Much of the progress now being made on the 
Government's side comes as a result of our commitment to a new Action Plan called 
Gathering  Strength.  It is an integrated, Government-wide plan to address the key challenges 
facing Aboriginal peoples - providing the tools and resources needed to support Aboriginal 
peoples in their efforts  so that communities can move towards self-sufficiency.  We have 
already outlined some of the details of Gathering  Strength  in our review of developments, 
and emphasized how it provides a new strategic framework  to address issues across the 
entire Aboriginal agenda. There are some aspects particularly related to land and resource 
issues which I would ¡ike to mention now. 

Reference has been made to the Indian  Act  It provides the Minister of Indian Affairs  with 
broad authority to manage lands and resources on Indian reserves, and even the most 
routine of land and resource management initiatives have required the Minister's approval. 
In recent years there have been efforts  to move First Nations beyond Vr\elndian  Act.  Self 
government negotiations are an example. 

On June 17, 1999, the Parliament of Canada passed the First  Nations  Land Management 
Act,  which ratifies a Framework Agreement signed by 14 First Nations, removing these First 
Nations from the Indian  Act's  land management regime and giving them authority to manage 
their lands. Under this Act  and Framework Agreement, the signatory First Nations will create 
their own land codes, which will set out the specifics of the new land management regime for 
each First Nation. The Sand codes must be ratified by the First Nations communities to which 
they apply. Both the code and the ratification process can be custom-designed and are 
sufficiently  flexible to meet the specific needs of a particular First Nation, while the 
Framework Agreement and the Act  apply certain minimum standards and adhere to 
Canada's Charter of Rights and Freedoms. This demonstrates how the Canadian approach 
to land and resource issues does not impose a one-size-fits-all solution, but empowers 
Aboriginal people to find solutions relevant to their own culture and needs. Copies of the 
legislation are available. 

I have mentioned the historic treaties, claims processes, Nisga'a, Nunavut, and the First 
Nations  Land Management  Act.  These are all formal arrangements involving legal rights or 
legislative arrangements. There are also a range of opportunities based on the mutual 
interests of industry, governments and Aboriginal organizations and communities in working 
out practical measures to land and resources matters. 

These resource-related economic development programs include forestry  and mining 
companies working out co-management agreements with Aboriginal groups for the hiring and 
training of employees, or purchasing supplies from Aboriginal suppliers. They also include 
forestry  companies and provincial or territorial governments entering into agreements 
whereby Aboriginal communities carry out logging, or silviculture, or fire protection activities. 
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Aboriginal communities are being encouraged to develop partnerships with non-
governmental organizations. Some examples include: 

• the Procurement  Strategy  for  Aboriginal  Businesses  worked towards a $80 million 
target for federal  government contracts with Aboriginal businesses in 1998; 

• the Opportunity  Fund  and the Resource  Acquisition  Initiative will support new 
business start-ups or expansions and leverage business investments; 

• through the Resource  Access Negotiation  Program,  which in 1998-1999 had $4.8 
million in funding, the Government of Canada funds First Nations efforts  to negotiate 
resource related agreements. It has enabled for example, First Nation institutions to 
enhance their capacity to manage forests and to participate in forest-based 
businesses through the First Nation Forestry Program; 

• the AFN/INAC Joint Initiative for Policy Development, Lands and Trust Services, is 
aimed at bringing more control over lands and resources to First Nations peoples. 
It is based on two basic and profound principles: the process must be First Nation 
driven; there must be respect for the fiduciary relationship and for Aboriginal treaty 
rights. The government is seeking the input of First Nations from the outset to ensure 
that the policies we put together are both appropriate and workable; 

• four Inuit development corporations have become shareholders with the Pan Arctic 
Logistics Corporation (PAIL). This organization provides training and job 
opportunities for Inuit, thereby stimulating economic growth and development; 

• training and job opportunities have aiso been enhanced through the creation of the 
Aboriginal Human Resource Development Council. This Council brings together 
federal  and provincial governments, representatives of national Aboriginal 
organizations and the private sector. 

We are involved in ongoing processes in order to deal more effectively  with outstanding land 
and treaty issues. Examples include: 

• Exploratory treaty discussions have also been in established in parts of Canada. 
The Government of Canada and the Federation of Saskatchewan Indian Nations 
(FSIN), assisted by the Treaty Commissioner for Saskatchewan, are engaged in a 
process to re-examine the treaty issue. Treaties  as a Bridge  to the Future  is a report 
which documents these discussions, and copies are available here. The FSIN and 
the Government of Canada have confirmed the mutual understandings set out in the 
report, and have agreed to continue discussions to support negotiation of 
governance, jurisdiction and fiscal arrangements between Canada, Saskatchewan 
and First Nations. 

• A joint task force of the Assembly of First Nations (AFN) and Indian and Northern 
Affairs  Canada (INAC) has produced recommendations on the creation of an 
independent claims body. The objective is to improve the effectiveness  of the specific 
claims process. Consideration is being given to how to move this forward. 



• The AFN and Canada have formed a joint technical committee to assess and to share 
views on the impact of the Delgamuukw  decision on current processes. 

The Government of Canada affirmed  that historic and modern treaties will continue tp provide 
a foundation for the relationship between Aboriginal people and the Crown. This is consistent 
with our Constitution and direction from our highest courts that Aboriginal rights exist and that 
negotiation is the best way to give meaning to these rights in the modern context. 

While progress is being made, many challenges remain. We need to continue to resolve 
longstanding grievances of Aboriginal people and break the cycle of dependency and poverty 
that has often been the result of our shared history. Gathering  Strength  provides a basis for 
partnership and future change so that Aboriginal peoples can strengthen their communities 
and economies. 

Thank you Madam Chairperson. 
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Merci madame la Présidente. 

J'ai maintenant le plaisir de présenter la déclaration du Canada au sujet des peuples 
autochtones et de la relation qu'ils entretiennent avec la terre. Je vous exposerai aussi 
quelques-uns des changements qui ont été apportés à la façon dont les questions 
relatives aux terres et aux ressources ont été traitées au Canada. 

La terre revêt une signification bien particulière pour les peuples autochtones de tous les 
coins du monde, et les Autochtones du Canada n'y font pas exception. L'accès aux terres 
et aux ressources naturelles peut aider les peuples autochtones à obtenir une assise et 
des possibilités économiques viables menant à une autosuffisance  accrue. Les précisions 
concernant le pouvoir exercé sur les terres et les ressources procurent également la 
certitude quant à leur exploitation et permettent une plus grande stabilité politique. De 
telles conditions établissent un fondement propice à une saine gestion, à une économie 
forte et au respect des droits de la personne. Le défi consiste souvent à déterminer la 
façon d'atteindre un juste équilibre entre, d'une part, l'accès aux terres et aux ressources 
qui est accordé aux Autochtones et, d'autre part, les autres revendications. 

Depuis la Proclamation royale de 1763, une politique établie dans ce qui est devenu 
aujourd'hui le Canada confie au gouvernement ia responsabilité de traiter avec les 
Autochtones au sujet des questions relatives aux terres et aux ressources. Au cours des 
premières décennies de la confédération canadienne, une série de traités ont été signés 
par la Couronne et par les groupes autochtones. En vertu de ces traités, des terres étaient 
réservées pour les Indiens. De plus, ces 
traités autorisaient la chasse, la pêche ainsi que le piégeage sur les terres inoccupées de 
la Couronne et accordaient également d' autres droits et avantages. Les traités 
représentent donc des composantes essentielles de la relation qui existe entre la 
Couronne et les Premières nations. 

Bien que bon nombre des engagements stipulés dans ces ententes aient été respectés, 
certaines préoccupations ont été exprimées à l'effet  que la part que devait accomplir le 
gouvernement dans cette relation n'a pas toujours été entièrement acquittée. En 1973, 
le Canada a présenté un processus sur les revendications particulières en prévision des 
situations où le gouvernement n 'avait pas rempli les obligations énoncées dans les 
traités, dans la Loi  sur  les Indiens  ou dans toute autre entente. Plus de 200 revendications 
particulières ou revendications fondées sur des droits fonciers issus de traités ont été 
réglées et, parmi celles-ci, plusieurs portaient sur des questions relatives aux terres et aux 
ressources. Par exemple, en mai 1997, l'Entente cadre du Manitoba sur les droits fonciers 
issus des traités a été signée par 19 Premières nations, par le Canada et par le Manitoba. 
Cette entente prévoyait le transfert  de 4 454 kilomètres carrés de terres aux réserves des 
19 Premières nations. Une bonne partie de ces terres appartenaient à la Couronne 
provinciale, et le reste devait être acheté des propriétaires de terres privées à l'aide des 
fonds prévus par l'Entente. 

En vertu de l'accord sur les droits fonciers issus de traités en Saskatchewan, nous avons 
alloué aux réserves actuelles quelque 1,9 million d'acres supplémentaires, ce qui 
représente plus du double de la superficie totale des terres de réserve de la province. 

Madame la Présidente, en 1973, le gouvernement du Canada a également fait connaître 
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sa politique sur les revendications territoriales globales. Cette politique suppose des 
négociations avec les groupes autochtones dans les régions où les revendications portant 
sur des titres ancestraux n'ont pas été réglées par l'entremise de traités ou d'autres 
moyens légaux. Les ententes sur les revendications globales sont des traités modernes 
qui stipulent que les peuples autochtones sont propriétaires de superficies définies de 
terres et qui prévoient aussi des composantes financières permettant d'améliorer les 
conditions des collectivités, de construire l'infrastructure  et d'investir dans des initiatives 
de développement économique. Ces ententes apportent également des précisions sur la 
question de la propriété des terres et des ressources, et protègent de façon durable les 
intérêts fonciers traditionnels des peuples autochtones, notamment en ce qui concerne 
la chasse, la pêche et le piégeage, par l'intermédiaire d'offices  de cogestion de la faune. 

Le règlement des revendications globales aide à créer un environnement économique 
stable et propice aux projets de développement économique, projets qui se traduisent par 
la création d'emplois, par des possibilités d'affaires  et par l'attribution de revenus tant pour 
les Autochtones que pour les non-Autochtones. Les ententes de règlement dans le Nord 
canadien ont notamment permis d'ouvrir de vastes terres à l'exploration et à l'exploitation 
minières. En retour, les entreprises minières ont parfois n égocié des ententes sur les 
répercussions et les avantages avec les collectivités autochtones avoisinantes. De telles 
ententes peuvent comporter des engagements à offrir  des emplois, des possibilités 
d'affaires,  de la formation, des bourses d'études ainsi que des indemnisations financières 
annuelles tant et aussi longtemps que la mine est en exploitation. Une récente étude 
effectuée  en Colombie-Britannique a confirmé que les Autochtones n' étaient pas les 
seuls à bénéficier du règlement des revendications globales. Dans plusieurs cas, les 
ententes de règlement sont à l'origine de partenariats plus forts entre les sociétés 
autochtones et non autochtones, et ont ouvert la voie à des initiatives économiques 
conjointes. 

Dans le Nord québécois et d'un bout à l'autre du Nord canadien, 13 revendications 
globales ont maintenant été réglées, dont la plupart au cours des dix dernières années. 
Des progrès ont également été réalisés dans les négociations au Labrador et en 
Colombie-Britannique. 

Étant donné les nombreuses revendications en Colombie-Britannique, la Commission des 
traités de la Colombie-Britannique a été établie en 1993 en vue de faciliter et de surveiller 
les négociations de traités, et d'allouer des fonds de négociation aux groupes autochtones 
de la province. Sous la présidence de Miles Richardson, de la nation haida, la 
Commission a annoncé que 50 dossiers étaient prêts pour la négociation et que des 
ententes cadres ont été signées avec 38 Premières nations. Au printemps dernier, une 
entente de principe a été paraphée dans te cadre des négociations du traité avec les 
Sechelts. 

L'Accord définitif  Nisga'a constituera la première revendication globale à être réglée en 
Colombie-Britannique. Il a été paraphé par les Nisga'as et par les gouvernements de la 
Colombie-Britannique et du Canada en août 1998. Le traité a ensuite été ratifié par les 
Nisga'as en novembre 1998 et par l'assemblée législative provinciale en avril 1999. En 
mai dernier, le gouvernement du Canada a signé l'Accord définitif  Nisga'a aux fins d'étude 
par le Parlement. 

Le règlement avec les Nisga'as est également le premier traité au Canada à porter à la 
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fois sur les revendications territoriales et sur l'autonomie gouvernementale, il réserve une 
superficie d'environ 2 000 kilomètres carré s de la vallée de la rivière Nass à titre de terres 
des Nisga'as et établit un gouvernement central nis_ga'a, dont la compétence porte sur des 
questions de régie interne et inhérentes à la culture nis_ga'a. Les Ni^a'as seront 
propriétaires des droits de surface et des droits souterrains sur leurs terres, et pourront 
recevoir une part des stocks de saumon de la rivière Nass ainsi qu'une part des récoltes 
de la faune de la région de la Nass. Le traité prévoit aussi un transfert  financier aux 
Nisga'as de l'ordre de 190 millions de dollars payables sur 15 ans. Ces fonds favoriseront 
le développement économique tant au sein de la Première nation des Nis_ga'as que dans 
les collectivité s avoisinantes. 

La création du Nunavut constitue un exemple de règlement de revendications globales 
auquei ont participé les Inuits de l'Arctique de l'Est et qui a donné lieu à l'établissement 
d'un gouvernement populaire dans le Nord. En 1993, une entente de règlement sur les 
revendications globales était signée avec la Fédération Tungavik du Nunavut. Cette 
entente prévoyait les dispositions pour l'établissement d' un nouveau territoire : le 
Nunavut. 

Le Nunavut a vu le jour en avril dernier, li occupe le cinquième de la masse territoriale du 
Canada. Quelque 85 p. 100 de ses 25 000 résidants sont des Inuits. Parce qu'ils 
représentent une forte majorité de la population du nouveau territoire, les Inuits seront en 
mesure de façonner un régime d'exercice des pouvoirs plus réceptif  et plus adapté à leur 
culture et à leurs traditions, à leurs besoins et à leurs aspirations, tout en travaillant dans 
le cadre d'un régime de gouvernement populaire semblable à celui des deux autres 
gouvernements territoriaux du Canada. 
Le Nunavut jouit d'un vaste potentiel de création de richesses et d'emplois. Le territoire 
regorge d'importantes ressources, notamment de cuivre, d'or, d'argent, de plomb, de zinc 
et de diamants, ainsi que de vastes territoires de chasse et de pêche. Le tourisme s'y 
révèle une industrie prometteuse. Le gouvernement territorial aura une forte influence sur 
la façon dont ces ressources seront exploitées. 

Madame la Présidente, le gouvernement du Canada et les peuples autochtones ont 
travaillé à restaurer un partenariat fondé sur la confiance mutuelle. À cet égard, la plupart 
des progrès réalisés par le gouvernement sont issus en grande partie de notre 
engagement envers le nouveau plan d'action Rassembler  nos forces.  Il s'agit d'un plan 
intégré qui s'applique à l'échelle du gouvernement tout entier. Il vise à relever les grands 
défis auxquels sont confrontés les Autochtones en procurant les outils et les ressources 
nécessaires pour appuyer les efforts  des Autochtones de sorte que les collectivités 
puissent progresser vers l'autosuffisance.  Nous avons déjà exposé certaines des grandes 
lignes de Rassembler  nos forces  lorsque nous avons passé en revue les progrès réalisés 
jusqu'à maintenant. J'ai alors fait remarquer la façon dont il définit de nouveaux 
paramètres stratégiques pour traiter les questions autochtones, quelle qu'en soit leur 
nature. J'aimerais maintenant attirer votre attention sur certains aspects qui concernent 
particulièrement les terres et les ressources. 

Prenons l'exemple de la Loi  sur  les Indiens,  qui confère au ministre des Affaires  indiennes 
et du Nord canadien de larges pouvoirs de gestion des terres et des ressources dans les 
réserves indiennes. D'ailleurs, même les initiatives les plus courantes en cette matière 
exigeaient l'approbation ministérielle. Toutefois, au cours des dernières années, de 
nombreux efforts  ont été déployés pour soustraire les Premières nations à la Loi  sur  les 
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Indiens.  Les négociations concernant l'autonomie gouvernementale en constituent un 
exemple concret. 

Le 17 juin 1999, le Parlement du Canada a adopté la Loi  sur  la gestion  des terres  des 
premières  nations,  qui ratifie une entente cadre signée par 14 Premières nations. Elle 
soustrait ces dernières au régime d'administration foncière de la Loi  sur  les Indiens  et leur 
accorde le pouvoir de gérer leurs terres. En vertu de cette loi et de l'entente cadre, les 
Premières nations signataires établiront leur propre code foncier,  qui stipulera les 
modalités précises du nouveau régime de gestion des terres pour chacune des Premières 
nations. Les codes fonciers doivent être ratifiés par les collectivités des Premières nations 
auxquelles ils s'appliquent. Le code et le processus de ratification peuvent être définis sur 
mesure et doivent être suffisamment  souples pour répondre aux besoins particuliers de 
chaque Première nation. Parallèlement, la Loi et l'entente cadre prévoient certains critères 
de base ainsi que ïe respect de la Charte  canadienne  des droits  et libertés.  Cela démontre 
que l'approche canadienne à l'endroit des questions liées aux terres et aux ressources 
n'impose pas de solution universelle, mais habilite les Autochtones à trouver les solutions 
adaptées à leur propre culture et à leurs propres besoins. Des exemplaires de la Loi  sur 
la gestion  des terres  des premières  nations  sont mis à votre disposition. 

J'ai abordé les traités historiques, les processus sur les revendications, le traité des 
Nisga'as, le Nunavut et la Loi  sur  la gestion  des terres  des premières  nations.  Il s' agit là 
d'exemples d'accords officiels  concernant des droits légaux ou des ententes législatives. 
Il existe aussi un éventail d'autres possibilités qui s'inspirent de ¡'intérêt commun de 
l'industrie, des 
gouvernements ainsi que des organisations et des collectivités autochtones à trouver des 
mesures concrètes aux problèmes concernant les terres et les ressources. 

Au nombre des programmes de développement économique liés aux ressources figurent 
les ententes de cogestion conclues entre les entreprises forestières  et minières et les 
groupes autochtones. Ces ententes prévoient le recrutement et la formation des employés 
ou encore l'achat de fournitures  auprès d'entreprises autochtones. On peut aussi 
mentionner les ententes conclues avec les compagnies forestières  et les gouvernements 
provinciaux ou territoriaux par lesquelles les Premières nations procèdent à l'exploitation 
forestière  et participent aux travaux de sylviculture ainsi qu'aux activités de pré vention 
des incendies. Les collectivités autochtones sont incitées à édifier des partenariats avec 
les organisations non gouvernementales. Voici quelques exemples de démarches 
effectuées  dans ce sens. 

• En 1998, la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises autochtones 
avait pour objectif de conclure des marchés d'une valeur de 80 millions de dollars 
entre le gouvernement du Canada et les entreprises autochtones. 

• Le Fonds pour la création de possibilités économiques et l'initiative pour 
l'acquisition des ressources contribueront au démarrage ou à l'expansion de 
nouvelles entreprises et généreront des investissements commerciaux. 

• Au moyen du Programme de négociation de l'accès aux ressources, qui a obtenu 
en 1998-1999 un financement de l'ordre de 4,8 millions de dollars, le 
gouvernement du Canada encourage les Premières nations à négocier des 
ententes liées aux ressources. Le Programme permet notamment aux institutions 
des Premières nations de perfectionner  leur capacité de gestion forestière  et de 
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participer à des entreprises du secteur forestier  grâce au programme de foresterie 
des Premières nations. 

• L'Initiative conjointe sur l'élaboration de politiques, mise enceuvre par l'Assemblée 
des Premières Nations et les Services fonciers et fiduciaires du ministère des 
Affaires  indiennes et du Nord canadien, vise à permettre aux membres des 
Premières nations d'exercer plus de pouvoirs sur leurs terres et leurs ressources. 
Cette initiative s'inspire de deux principes fondamentaux et profonds : le 
processus doit être régi par les Premières nations, et la relation fiduciaire établie 
ainsi que les droits autochtones issus des traités doivent être respectés. Le 
gouvernement sollicite dès le départ la contribution des Premières nations pour 
s'assurer que les politiques élaborées sont à la fois pertinentes et applicables. 

• Quatre sociétés de développement inuites sont devenues actionnaires de la Pan 
Arctic Logistic Corporation. Cette organisation offre  de la formation et des 
possibilités d'emplois aux Inuits, stimulant ainsi la croissance et le développement 
économiques. 

• L'accès à la formation et aux possibilités d'affaires  a également été accru par la 
création du Conseil de perfectionnement des ressources humaines. Le Conseil 
réunit les gouvernements fédéraux et provinciaux ainsi que les représentants du 
secteur privé et des organisations autochtones nationales. 

• Nous participons à des processus continus en vue de traiter plus efficacement  les 
questions en litige concernant les terres et les traités. En voici quelques 
exemples: 

• Des discussions préparatoires en matière de traité ont été amorcées dans 
certaines parties du Canada. Le gouvernement du Canada et la fédération 
des nations indiennes de la Saskatchewan, aidés par le commissaire aux 
traités pour la Saskatchewan, ont entrepris d'examiner de nouveau la 
question des traités. Ces discussions font l'objet du rapport intitulé Les 
traités  en tant  que pont vers  l'avenir,  et des exemplaires sont aujourd'hui 
disponibles. La fédération des nations indiennes de la Saskatchewan et 
le gouvernement du Canada ont confirmé les ententes mutuelles énonc 
ées dans le rapport et ont convenu de poursuivre les discussions qui 
viennent appuyer les négociations portant sur l'exercice des pouvoirs, la 
compétence et les accords fiscaux entre le gouvernement du Canada, la 
Saskatchewan et les Premières nations. 

• Un groupe de travail mixte, formé par l'Assemblée des Premières Nations 
et le ministère des Affaires  indiennes et du Nord canadien, a émis des 
recommandations au sujet de la création d'un organisme indépendant 
chargé des revendications. L'objectif de l'organisme consisterait à 
améliorer l'efficacité  du processus sur les revendications particulières. 
Nous étudions actuellement la façon de mettre en œuvre un tel projet. 
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• L'Assemblée des Premières Nations et le Canada ont mis sur pied un 
comité technique conjoint. Ce comité est chargé d'évaluer l'incidence qu'a 
eue la décision rendue dans la cause Delgamuukw  sur les processus 
actuels et de partager les différents  points de vue à ce sujet. 

Le gouvernement du Canada a déclaré que ses traités historiques et modernes 
continueront de reposer sur une relation entre les Autochtones et la Couronne. 
Cette façon de faire est conforme à notre Constitution et à l'orientation adoptée 
par les plus hautes cours, qui reconnaissent l'existence des droits des 
Autochtones et qui privilégient la négociation comme moyen de donner un sens 
à ces droits dans un contexte moderne. 

Bien que des progrès aient été réalisés, plusieurs défis subsistent. Nous devons 
continuer à résoudre les griefs de longue date des Autochtones et mettre un terme 
au cycle de dépendance et de pauvreté qui a souvent résulté de notre passé 
commun. Rassembler  nos forces  sert de point de départ pour édifier le partenariat 
et pour apporter des changements afin que les Autochtones puissent renforcer  les 
collectivités et les économies. 

Je vous remercie madame la Présidente. 


